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1.
Identification de l'équipe UCL impliquée dans la collaboration
1.1.  –  Coordonnateur de la collaboration (nom, prénom, fonction)
     
1.2.  –  Faculté/institut du coordonnateur

     
1.3.  –  Autres personnes de l'UCL membres de l'équipe participant à la collaboration (noms, prénoms, fonctions, faculté et institut)
     
2.
Identification du (ou des) partenaire(s)
Pour chaque partenaire, veuillez indiquer:

2.1.  –  Institution/faculté/unité du coordonnateur
     
2.2.  –  Personne chargée de la coordination académique et/ou administrative de la collaboration (nom, prénom, fonction et coordonnées)
     
(section à copier autant de fois que nécessaire)

     
3.
Identification de la collaboration envisagée
3.1.  –  Discipline
     
3.2.  –  Intitulé du projet

     
3.3.  –  Résumé (maximum 15 lignes; en cas d'acceptation de la demande, ce résumé sera publié sur le site web de l'UCL)

     


3.4.  –  Durée prévue (maximum 3 ans)

     
3.5.  –  S'agit-il d'une nouvelle collaboration ou de la poursuite d'une collaboration?

     
4.
Description de la collaboration
4.1.  –  Objectif poursuivi et résultats escomptés
     
4.2.  –  Description des activités prévues, année par année (maximum 3 ans)

             - séjours à l'UCL et durée de chacun d'eux

             - séjours à l'étranger et durée de chacun d'eux

             - autres activités

     
4.3.  –  Quels sont les apports spécifiques des partenaires à la collaboration?
     
4.4.  –  Retombées pour l'UCL en matière d'enseignement, de recherche et de service à la société
     
5. Budget (en EURO)

Le financement couvrira en principe:

-
les frais de voyage des membres de l'UCL vers l'institution partenaire;

-
les frais de séjour des délégations étrangères lors des activités organisées à l'UCL.

Parallèlement, et en vue d'atteindre une certaine réciprocité financière, les frais d'accueil des membres de l'UCL lors des séjours à l'étranger ainsi que les frais de voyage des délégations vers la Belgique, seront généralement à charge de l'institution partenaire.

Toutefois, pour autant que la réciprocité soit globalement atteinte, d'autres montages financiers sont possibles (à détailler dans le point 5.4).

Les éventuelles autres sources de financement doivent être indiquées. Leur existence constitue un élément favorable pour la sélection du projet.
5.1.  –  Frais de voyage et de séjour au départ de l'UCL

	
	
	
	
	
	A charge du financement « Fonds d’appui à l’internationalisation »
	
	A charge du partenaire
	
	A charge d'organismes bailleurs

 de fonds

	Nom du bénéficiaire
	Destination
	Mois/Année
	Durée du séjour
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais
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5.2.  –  Frais de voyage et de séjour des partenaires vers l'UCL

	
	
	
	
	
	A charge du financement « Fonds d’appui à l’internationalisation »
	
	A charge du partenaire
	
	A charge d'organismes bailleurs

 de fonds

	Nom du bénéficiaire
	Institution d'origine
	Mois/Année
	Durée du séjour
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais
	
	Frais de voyage
	Frais de séjour
	Total des frais

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	
	
	
	
	
	
	Total
	     
	
	
	Total
	     
	
	
	Total
	     


5.3.  –  Totaux

	
	A charge du financement « Fonds d’appui à l’internationalisation »
	
	A charge de l'institution partenaire
	
	A charge d'organismes bailleurs de fonds

	
	Frais de voyage et de séjour
	Frais administratifs (10 % max.)
	Total
	
	Frais de voyage et de séjour
	Autres frais
	Total
	
	Frais de voyage et de séjour
	Autres frais
	Total

	
	
	
	
	
	
	Montant
	Type de frais
	
	
	
	Montant
	Type de frais
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	2ème année
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	     

	3ème année
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	     
	
	     
	     
	     
	     

	
	
	
	     
	
	
	
	
	     
	
	
	
	
	     


5.4. –  Informations complémentaires sur la demande budgétaire

     
6.
Selon la teneur de votre projet, veuillez obtenir l’avis de l’une ou l’autre des personnes visées ci-dessous :
Avis du Président d’Institut
6.1.  –  Avis
     
6.2.  –  Signature
     
Avis du Doyen
6.1.  –  Avis
     
6.2.  –  Signature
     
